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Début de séance à 18 :40 
 
L’assemblée a été convoquée dans les délais et selon les statuts. 
 
La séance est tenue en présentiel à la grande salle de la chapelle des Charpentiers à Morges 
ainsi qu’en visioconférence. 
 
Selon la liste de présence, on dénombre 14 participants uniquement en présentiel. Plusieurs 
membres se sont excusés. Il est admis que l’Assemblée Générale Ordinaire peut siéger. 
 
Le PV de l’assemblée sera établi par Christelle Schaffer, Claude Diserens propose d’officier 
comme scrutateur. 
 

Ordre du jour 
 

 

Bienvenue et salutations 
Jean-Marc Lavanchy souhaite la bienvenue aux participants et les remercie de leur présence. 
Il se réjouit de retrouver les participants et de pouvoir partager les nouvelles de 
l’association. L’ordre du jour est accepté par l’assemblée.  
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Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 28 Septembre 2023 

 
 
Le Procès-Verbal de l’AG de 2023 a été diffusé via la newsletter à toutes les adresses emails 
de la base de données de l’association. Il est aussi posté sur le site web de l’association 
https://www.galere-laliberte.ch/ 
 
Plusieurs exemplaires sont disponibles dans la salle. Il est aussi disponible sur demande. 
 

➢ Vote pour la validation du PV 2023 : Le PV est approuvé à l’unanimité des 
personnes présentes.  

 

Rapport du Président – Activités 2023 

 
 
Jean-Marc Lavanchy résume en quelques slides les principaux événements à retenir en 2023.  
 
Jean-Marc Lavanchy souligne que le soutien financier de la ville de Morges, de l’ARCAM et 
du SPEI concernant la réalisation du projet de construction du ponton et de rénovation de la 
galère La Liberté est une étape clé car la construction de ce ponton est en effet essentielle à 
la reprise de l’exploitation de la galère. Cette étape a permis à l’association de démarrer les 
différents projets de construction (ponton), rénovation (La Liberté) et de mise à jour du 
business plan. 

https://www.galere-laliberte.ch/
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Cette décision a bénéficié d’une couverture médiatique très importante en 2023, ce qui a 
permis à une large audience de prendre connaissance des activités de l’association et des 
projets à venir.  
 
 

 
Pierre-Yves Rossel résume les activités couvertes en 2023 concernant l’organisation des 
travaux de rangement et d’entretien, ainsi que le rangement des containers à la Blancherie. 
Ces travaux ont été effectués grâce à l’implication des bénévoles. Les activités de rangement 
et d’entretien requerront à l’avenir un nombre croissant de bénévoles. Des appels à 
bénévoles ont été régulièrement transmis par le biais de la Newsletter et plus récemment 
sur la plateforme benevol-jobs.ch https://www.benevol-jobs.ch/fr/organisation/la-galere-la-
liberte 
 
 

https://www.benevol-jobs.ch/fr/organisation/la-galere-la-liberte
https://www.benevol-jobs.ch/fr/organisation/la-galere-la-liberte
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Christelle Schaffer fait le point sur les activités informatiques en 2023 (reprise en main de la 
gestion du site web par un bénévole de l’association- Alexis), création d’un SharePoint 
rassemblant la documentation de l’association et intensification des activités de 
communication (Newsletter, site web et réseaux sociaux).  
Christelle Schaffer couvre également l’ébauche de différents projets événementiels qui ont 
été discutés au cours de l’année en partenariat avec l’association. Ces projets n’ont 
malheureusement pas pu voir le jour en raison de travaux de rénovation qu’il a été 
nécessaire de réaliser afin d’être en mesure d’accueillir ce type d’événements à bord. Ces 
projets sont remis à une date ultérieure qui devra être définie, et sous réserve de 
l’autorisation du SAN. 

 
Le film tourné par l’équipe de cascadeurs “From A2Y” (adepte d’une discipline nommée 
“Parkour”) en 2020 a été présenté au cinéma Pathé Galeries à Lausanne le 21 Octobre 2023. 
Les vidéos ont été placées sur le site de l’association https://www.galere-
laliberte.ch/news/the-king-of-pirates-a2u-films 
  
 

https://www.galere-laliberte.ch/news/the-king-of-pirates-a2u-films
https://www.galere-laliberte.ch/news/the-king-of-pirates-a2u-films
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Présentation des comptes 2023, rapport des vérificateurs, 
approbation 
 
 

 
 
Roxane Berner résume les résultats de l’exercice 2023 et fournit des explications sur les 
comptes.  
A relever que la préparation des comptes a été réalisée par l’Association Pro-Jet, sous le 
pilotage de Roxane. 
L’année comptable 2023 s’est résumée à l’encaissement des cotisations et des dons et au 
paiement des charges courantes d’assurances, taxes et des frais d’entretien. A cela 
s’ajoutent les premières factures pour les études en lien avec le projet de ponton. Nous 
constatons une augmentation du montant des cotisations et des dons en raison de rappels 
plus fréquents et de la reprise des envois postaux. Le bilan est de ce fait meilleur que 
l’exercice précédent. L’exercice se solde sur une perte d’environ 750 CHF, qui vient s’ajouter 
à la perte reportée précédent pour un total de –3'683.03. 
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Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs MM. Eric Voruz et Bernard Jeandet ont établi le rapport de vérification des 
comptes. Mr Bernard Jeandet s’est excusé de son absence à l’AG. Le rapport a été lu par M. 
Eric Voruz.  L’assemblée a pris acte du rapport des vérificateurs.  
 

➢ Vote pour l’approbation des comptes : les comptes sont approuvés à l’unanimité 
des personnes présentes et décharge est donnée à la caissière et à l’association.  

 
MM Eric Voruz et Ronald Emery se proposent pour la révision des comptes 2024.  
Bernard Jeandet accepte d’être suppléant. Ces Propositions sont acceptées par l’assemblée. 
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Election du Comité 
 

 
Stéphane Rickli démissionne de ses fonctions au sein du comité de l’association. Le président 
le remercie pour ses activités. 
Deux nouveaux bénévoles se sont annoncés pour soutenir le comité dans des domaines pour 
lesquels l’association aura de gros besoins (gestion des bénévoles et recherche de fonds). 
 

➢ Vote pour l’élection du nouveau comité :  Les participants votent à l’unanimité 
pour la reconduite des mandats du comité.  

 
➢ Jean-Marc Lavanchy est réélu à la présidence. 

 

Activités 2024 et perspectives 
 

 
 
Jean-Marc présente ensuite les activités de l’association prévue pour 2024. 
 
Avancée des projets de construction du ponton et de rénovation.  
 
Jean-Marc Lavanchy résume ensuite les activités réalisées en début 2024 concernant 
l’avancée des projets de construction et de rénovation. Les activités de l’étape 1 ont bien 
progressé grâce au soutien financier à fond perdu de la ville de Morges (15’000 CHF), de 
l’ARCAM (Fond d’équipement touristique FEM : 15’000 CHF) et du Service de la Promotion, 
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de l’Economie et de l’Innovation du canton de Vaud (81’500 CHF) pour réaliser le 
dimensionnement du ponton, monter le dossier de mise à l’enquête, pour mettre à jour le 
business plan dans le contexte morgien, ainsi que pour réaliser des études de mobilité et 
d’intégration paysagère des infrastructures, exigées par les communes de Morges et 
Préverenges. 
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Des plans de financement et un planning provisoire ont été établis. Le montant des coûts 
nécessaires à la construction du ponton et des infrastructures à terre s’élève à environ 1.5 
Million.  

 
 

 
La Municipalité a exprimé un vif intérêt au sujet du projet de réhabilitation de La Liberté et 
de valorisation du quai au Parc de Vertou, la Syndique Mme Wyss en remercie notre 
association. 
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L’année 2024 a été marquée d’abord par la convocation à une séance d’information (7 mai) 
puis à une convocation à une inspection de La Liberté. L’association avec le soutien des 
bénévoles ainsi que des plongeurs des clubs de plongée de Morges et de Saint-Prex ont 
effectué de nombreuses interventions sur le bateau afin de se préparer à l’inspection qui a 
eu lieu les 26 et 30 juillet. Des travaux de remise en conformité ont ensuite été effectués au 
cours des mois d’août et septembre. 
Les étapes suivantes du planning prévisionnel ont également été présentées. 

 
Quelques rappels de dates relatives à la prochaine Assemblée Générale ainsi que pour la 
pose de la bâche de protection pour l’hiver ont été communiqués. 
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La date de la prochaine AG était initialement prévue le 19 juin. Suite à un contre-temps, il est 
cependant nécessaire d’avancer la date de l’AG 2025 au 12 juin 2025. 
 
Le Président remercie les participants à l’assemblée et les convie à partager le verre de 
l’amitié préparé par Pierre-Yves. 
L’assemblée est levée à 20h30 par Jean-Marc Lavanchy. 
 

 
 
Pour le PV, le 20 octobre 2024 
 
Jean-Marc Lavanchy    Christelle Schaffer 
Président     Secrétaire  


